
DU CONTENTIEUX DE SECURITE SOCIAL

*ParA l i FTI , A L , T

De tout temps , le con tentieux de Sécurité Sociale obéit à des règ le

dérogatoires au dro i t commun ; cela tien t me semb le - t - i l

rai sons , don t notammen t la condition soc iale des usagers de ce

service pub l ic ,
le statut juridique des organismes chargés de sa gestio

la nature des litiges de Sécuri té Sociale . D
'

ailleurs les in itiateurs d

lo i n
°
83 - 1 5 du 02 juillet 1983 ( 1 ) portant contentieux de la Sécuri t

n
'

on t pas manqué dan s la note de présentation du projet d

d
'

en préciser les objec tifs à savoir

،viter aux usagers le recours systématique à la justice qu@

de déla is , .fra is , a insi que les forma lités de procédur

accessibles"!أفي

Obliger les caisses de Sécurité Sociale à procéder à une nouvelle

e des dossiers , donc à s
'

assurer du bon fonctionnement de leur

serviceفي،كاs

ciper lesأنم
.

"

à la gestion des organismes de Sécurité Sociale

x termes des dispositions de la loi susvisée modifiée et comp lété

la loi 86 - 15 du 29 . 12 . 1986(2 ) , le con ten tieux de Sécurité Social

Maître de Conférences . Université d
'

A lger-(*)
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:comprend

tous les litiges autresع"...
@

ceux re la tifs à l
'

éta t médica l des bénéfic ia ires de la Sécurité

5Soc ia le et ceux re la tifs au con tentieux technique prévu à l
'

articl

(3)
@"

ci - dessous

Unلىنم(ة contentieux médical dont relève :
"

. . . tous les litiges re lat

t médica l des bénéfic ia ires de la Sécurité Sociale ,
ainsi qu

'

à celu

(4)
ا

leurs ayants droi

contentieux techn ique qui traite :
"

. . . de toutes les activités-

.(5)
"ا

médica les en re lation avec la Sécurité Social

est la différence de nature de ces litiges et surtout la spécificité de

de leur règlement qu i jus tifie la d istinc tion de ces trois type

con tentieux . Il es t , en effet , institué un recours préalab le avant l

de la juridic t ion s tatuan t en matière soc iale pour les li tige

du con ten tieux général , (Chap . 1 ) alors qu
'

i l est prévu l

de l
'

expertise pour le litige relevant du contentieux médica

2 ) , tandis que le con ten tieux technique re latif à l
'

ac tivit

.médicale,est dévo lu quant à lui à une commission technique (Cha

CHAPITRE 1 er : DU CONTENTIEUX GENERA

ne s
'

ag it pas d
'

exam iner , dans le cadre de ce tte é tude ,
l
'

ensembl

phases de la procédure de règlement du litige ,
mais on se limitera

spécifique au contentieux de sécurité soc iale à savoir : le recour

effet , aux termes de l
'

artic le 6 de la loi 83 - 15
"

les con testation

de par leur na ture , du contentieux général, son tportées, avan

de recours!

"

. Ce procédé du recours préalab le obligatoire , avant la saisin

juridic tions n
'

est pas propre au con tentieux de la sécurité sociale . I

p lu tô t emprunté au conten tieux de droi t adm in is tratif sauf qu
'

i

certaines originalités que nous essayerons de me ttre en relie

le cadre de l
'

examen de la no tion de ce recours ( ler sec tion) don

déterminera la nature jurid ique (sec tion 2 ) pour en faire enfi

(l'évaluation (3ème sectio
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SECTION 1 : DE LA NOTION DU RECOURS PREALABL

d
'

exam iner le recours préal ab le proprement di t , il es

nécessaire d
'

en déterminer le champ d
'

application ,
surtou t que l

'

articl

visé au lieu de donner le ou les critères d
'

identification des litige

du con ten tieux général , n
'

a fait qu
'

énoncer ceux qu i n

intéressent pa

droit de la sécuri té sociale régi t les relations qui lient les caisse

et aux assujettis , c
'

est - à- d ire lesشأ

ou les personnes considérés comme tel
,
et les l itiges qu

à naître re lèven t du con ten t ieux de sécuri té sociale , tandi

les relations des tiers avec les caisses de sécuri té sociale sont régie

par le droit commerc ial conformément à l
'

article 2 al 2 du décre

(6)1982du 4 janvie

usagers de la sécuri té sociale
, que sont les assurés sociaux et le

sont dan s une situation légale e t réglementaire ,
dès lors

que leurs dro i t s et leurs ob l i ga t ion s sont déterminé s par la lo

les droi ts des assurés sociaux son t con stitués pa

ensemb le des pres tat ions auxque l les i l s ouvren t droi t ; i l s
'

agi

des prestations en nature c
'

es t à d ire les remboursemen t

soins médicaux ,
des produits pharmaceu tiq ues , les prothèses e

médica l etc . . . et les prestations en espèces , c
'

est à dire le

versées en remplacement de la perte du salaire pour cau s

maladie
,
inval id ité ,

retrai te
,
ou perte de l

'

emp loi pour des rai son

Quant aux ob l igations qu i sont généra lement à la)
de l

'

emp loyeur ou de la personne considérée comme tel
,
e lle

con s ti tuées e ssen tiel lemen t par les différen tes déc laration

activi té , des sala ires et des revenu s , des acc iden ts du travai l et l

versement des cotisations de sécurité social

di s tinc t ion des dro i ts au profit des as surés soc iaux et de

qu i son t à la charge des employeurs est à l
'

origine de l

dan s la pratique du con ten tieux général en deu

contentieux assurés-

,Lecontentieux employeurs
-

Le conten tieux dit des assurés connait de toutes les contestation

par l
'

assuré pour son propre comp te ou pour celui de se
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ayants droit , relatives aux droits aux prestations en espèces ou en natur

l
'

excep tion de celles qu i ne sont que la conséquence d
'

un litige lié

état méd ical du bénéfic iaire , notammen t les con testations relatives

état de conso lidation d
'

une blessure , au taux d
'

incapaci té to tale o

temporaire ou permanente , à l
'

état de san té du salarié quant

laء reprise de son travail e

conten tieux d it des emp loyeurs a trait généralement

inéxécu tion des ob ligations m ises à la charge de l
'

employeur et le

qu i en découlent, notamment les pénalités et les majoration

consécutivement à un retard dans les paiements ou un défau

déc laration de salarié ,
les redressements opérés sur les montants dû

titre des co tisations sui te à une sous déc laration des salaires et de

etc . . Il y a lieu de signaler à cet égard que les caisses d

soc i ale jou issen t de que lques priv i lèges réservés

Adm inistration en ce qu
'

el les peuven t étab lir d
'

une part des titres

exécutoires(9)إس@، pour le recouvrement de sommes qu i leur son t dûe

sont d
'

au tre part au torisées à procéder à des opposi tions entres les

(15)mains d
'

institu tions financières sans au torisation préalable du jug
ensemble des questions qu i intéressent le conten tieux des employeur

en princ ipe du contentieux général , et doiven t par conséquen

l
'

objet d
'

un recours préalab le . Sont cependant exc lus de c

les li tiges qui opposent les caisses de sécurité sociale au

institu tions publiques et collectivités locales es
-

qual it

emp loyeu r dès lo rs que ce l les - c i bénéfic ien t d
'

une immun i t

éxécution et de sanc tions au cas où elles enfreindraient les lois d

soc ia le ( 1 1 ) . Aussi , en l
'

état ac tue l de la lég is lation ,
l

de ces litiges relève du con tentieux de droit adm inistrati

enfin que les décis ions des caisses de sécurité sociale doiven

l
'

objet d
'

une no tification écrite qu i devra mentionner , sous pein

(12)de nullité , les voies de recours à la disposition de tout intéress

étant , exam inons donc le recours préalable proprement dit, don

originalité tient à l
'

organe chargé d
'

exam iner le recours , c
'

est à dire l

l
'

institu tion,(.13أ،)"
une comm ission nationale de recours préalable , chargée d

'

examine

recours formulés contre les décisions des comm issions de recours d

et à la mise en place d
'

une procédure d
'

homologation de.")
.(3.")ces décision
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P . 1 - LA COMMISSION DE RECOURS PREALABL

WILAY

te rmes de l
'

article 1 20 de la loi 86 - 1 5 modifiant l
'

artic le 9 de l

83 - 1 5 du 02 ju i l let 1983 :
"

il es t institué dans chaque wilaya un

"

; exam inons donc sa compositio

(Iول)I) , son fonctionnement (II) et ses attributions)

I - COMPOSITION DE LA COMMISSIO

aux recours gracieux et /ou hiérarchiques qui son

selon le cas devant l
'

au teur de la décision objet du recours o

son supérieur hiérarchique ,
le recours préalable en matière d

sociale es t porté devant une comm iss ion d ite de recour

composée de six membres( 14) comme sui

(2) représentants des travai l leurs-

Deux (2) représentants des emp loyeurs
-

.Deux(2) représentants de l
'

administration de la wilaya

es membres sont désignés , pour une durée de trois (3 ) années pa

du Min istre chargé de la Sécuri té Soc iale sur les proposition

de l
'

U . G . T . A . , de l
'

Union des petits commerçan ts et artisan

la chambre de commerce , et du wali . Le mandat des membres de la

comm ission de recours est exercé à titre bénévole et est renouvelabl

est le wali , agissant sur délégation du Ministre chargé de la sécurit

qui do i t procéder au renouvellement e t au remplacement de

défai llants de la comm ission de recours préalable relevant d

(15)sa wi lay

membres de la commission de recours préalab le ne sont pa

en raison de leurs compétences ou connaissances particul ière

le domaine de la sécurité sociale , ce qui aurait permis de vo ir dan

commiss ion une sorte de comm ission d
'

experts ,
mais es -

qualité d

d
'

ins ti tu tions considérées comme étant les véritable

de la sécuri té sociale ,
à savoir : les travailleurs (représenté

l
'

UGTA) et les emp loyeurs (représentés par l
'

union des peti t

et artisans et la chambre de commerce) qui assurent l

du système de sécurité sociale et en sont en même temp

principaux bénéficiaires , et 1
'

Etat (représente par l
'

Adminis tration d
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l a w i laya ) en tan t que pu issance publique garan te du bo

du service pub lic . Ainsi
,
de par sa composi tion , cett

ressemble davantage à une comm iss ion de concil iation qu

pour m ission de concilier les intérêts du service public avec ceu

assurés et des emp loyeurs , plutôt qu
'

un organe de décision comm

(16)le font croire les texte

- FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION

3Le fonc tionnement de cette comm ission peut être analysé à traver

à savoir

,Sesorganes
-

,Sasaisine-

.Sesattributions-

A - LES ORGANES DE LA COMMISSION DE RECOURS

;Lacommission de recours préalable est dirigée par un président (

(etest dotée d
'

un secrétariat (

a) LE PRESIDEN

commission de recours préalable est présidée par un représentan

l
'

adm inistration de la wilaya, désigné par le Ministre chargé de l

sociale . I l est secondé par un vice président choisi par le

de la commission parm i les représen tants des travai lleurs o

des employeurs . Le président et en cas d
'

empêchemen t le vic

sont chargés de convoquer les membres , prés ider le

diriger les débats , signer les procès verbaux de reun ions et e

leur communication à l
'

autori té chargée de l
'

homologation , et d

à l
'

établissemen t des déc is ions indiv iduel les, et leur notificatio

.auxintéréssés et

b) LE SECRETARIA

secré tariat de la comm iss ion es t assuré par un agen t d

l
'

organisme de sécuri té socia le . La circulaire 00 1/CAB/MTAS/88 du

°mars1988 comp létant les instructions contenues dans la circu laire n
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006/MPS/CAB du 1 1 mars 1987 indique que le secrétariat est assur

le sous - directeur des prestations pour les recours introduits par le

par le sou s- direc teur du recouvrement et du contentieux pou

recours introdui ts par les emp loyeurs et le sous - direc teur de

pour les recours concernant les retraités . Ce cho ix signifie e

que la personne chargée du secrétariat est appelée à jouer un rôl

plus importan t q ue celu i d
'

un secrétaire ordinaire dont le

se l imitent à la préparation matérielle des dossiers , des réunion

l
'

établ issement des procès
- verbaux et des déc isions . Le secrétaire es

à éc lairer les membres de la commiss ion tan t sur les éléments d

soumi s à examen q ue sur le dispositif législatif, dès lors que le

de la comm i ss ion n
'

on t pas de conna issances suffisan tes e

de législation de sécuri té social

- LA SAIS INE DE LA COMMISSIO

sai sine de la commi ss ion soulève trois questions à savoir : le déla

(a)ح( , la forme (b) et les effets du recours)

a ) LE DELAI DE SAISIN

délai imparti aux in téressés pour sais ir la commi ssion de recour

de deux mois à comp ter de la date de notification de la déci s io

Dan s ce cadre fau t - i l rappe ler q ue le s déc i s ion s de s

organ i smes de sécuri té soc i a le devron t , sou s peine de nu l li t

les voies de recours prévues pour tou t in téréss

b ) LA FORME DU RECOUR

recours n
'

est soumi s à aucune forme particulière ,
s i ce n

'

es t cell

un écri t sous se ing privé envoyé par lettre recommandée avec accus

recep tion ,
ou déposé au secrétariat de la commission de recour

(17)con tre un recepissé de dépô

3FET DE LA SAISINE@الأل

a sai sine de la commi ss ion de recours préa lab le a un effe

e t i l do it donc être sursis à l
'

exécution de la déc isio
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contestée jusqu
'

à ce qu
'

il soit définitivement statué conformément aux

dispositions de l
'

artic le 1 1 de la loi 83 - 1 5 . Ainsi , il suffit, par exempl

débiteur poursuivi de déposer un recours auprès du secrétariat de l

pour mettre en échec le titre exécu toire délivré par le

services de la caiss

- LES ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSIO

commis sion de recours adopte son règlement intérieur et délibér

sur les recours don t elle es t sai sie dans le délai qui lu i est impart

(a)

a ) DELAI POUR STATUE

termes de l
'

artic le 12 de la loi 8 3 - 1 5 la comm i s s ion doit statue

les con tes ta tions don t el le es t sai sie dan s un dél ai d
'

un mo i s

de la récep tion de la requête ,
fau te de quo i le requéran t pourra

s
'

adresser aux tribunaux . L
'

article 14 de cette même loi permet en effe

l
'

in téressé de sai s ir le tribunal d an s le moi s qui su i t la notification d

décision de la comm i ssion de recours , ou dan s les (03 ) tro is moi s

de la réception de la req uê te . Au tremen t di t , le s i lence observ

l a comm i ssion pendant le dé lai qu i lu i es t imparti équivaut à un

de rejet . Ceci sign ifie par ai lleurs
, que l a commi s s ion n

'

plu s le droi t de se prononcer , à l
'

expiration du délai qu

es t imparti . Mai s d an s la prat ique le s comm i s sion s de recour

s tatuent même au - de là de ce dé lai
,
les in téréssés préfèrent , en

règle généra le , pa tien ter p lu tôt que d
'

entamer une procédure j udiciair

longue et coûteu s

5 ( LES DELIBERATION

app lica tion des d i spo s i t ion s de l
'

art ic le 05 de l
'

arrêt

CAB/MPS du 1 1 mars 1 987 du Ministère de la protec tion social

modal ités de désignation des membres des commis sion s d

préalable en matière de sécurité sociale et de fonctionnement de

1)ces commissions , la commission se réunit en session ordinaire un

tous les Quinze ( 1 5 ) jours sur convocation de son président . Elle s

également en session extraordinaire au tant de fois que nécessair

la demande de son président ou à la demande de ses membre
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La commission ne peut se réunir valablement qu
'

en présence de

tiers de ses membres , ou en présence d
'

au - moins de trois de se

En cas de carence il est procédé au remp lacemen t de

défail lants . Les membres de la commission sont astrein ts a

professionne

procédure est essentiel lement écri te , il n
'

y a ni débats , ni audition

,desparties . La commission s tatue sur pièces et elle pourra à cet effe

tou te p ièce jugée nécessaire ,
aux services de la caisse et/ o

requéran

décisions de la comm ission sont prises à la majori té simp le de

et en cas de partage de ce l le s - c i
,
ce l le du présiden t es

Ces modalités mon tren t , à l
'

évidence que les membre

la commis sion on t généralement tendance à défendre les in térêts d

mandan ts p lutôt que de s
'

en tenir à une s tric te app l ication de la lo

parti pri s . Ces règ les de vote des dél ibérations son t en réali t

avec l
'

ob l iga t ion ( 1 9 ) de mo t iver le s déc i s ion s ; l a

commis s ion étant tenue
,
en effet

,
de statuer en légalité et non en équ i t

commission de recours statue en premier ressort à charge d
'

appe

la commi s sion nationale de recours
,
à l

'

exception toutefo is de

en exonération de majora t ion s et pénal i té s de retard
, pou

(25)lesquel s la décis ion est rendue en prem ier et dern ier ressor

déci s ion s ai nsi arrê tées son t con s ignées dans un procés
- verba

sera tran sm i s dans un délai qu i ne saurait excéder Qu inze ( 1 5 ) jour

l
'

au tori té de tute l le aux fins d
'

homo logation (2 1 ) . Ces déc is ion s fon

objet de no t ification individue l le aux in téres sés qu i pourront , le cas

échéant
,
interjetter appel auprès de la commiss ion nationale de recour

ai l leurs , les déc i s ion s de la comm i s s ion doiven t ment ionne

(22)obligato irement les voies de recours à la disposition de l
'

in téress

y a lieu de no ter enfin que les déc is ion s rendues ne dev iennen

au cas bien év iden t ou il n
'

y a pas d
'

appel , qu
'

après leu

expresse ou tacite par l
'

au tori té de tu tell

P . 2 LA COMMISSION NATIONALE DE RECOURS

15-83Cette commi s s ion qui n
'

avai t pas été prévue par la lo

visée , a été ins ti tuée par l
'

article 12 1 de la loi 86 - 1 5 ainsi conçu : I
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est crée au chapitre I Titre II de la loi 83 - 15 du 02 ju ille t 1 983,
relativ

con ten ti eux en mn ti re de Sécuri té Socia le un article 9 bis ains

es t institué auprès de chaque organ isme de Sécurité Sociale, un

na tionale de recours préalable . Elle s tatue en appel, dans

,oursلىنما sur les recours au tres que ceux rela t@ن

pénalités e t majora tions de retard visés à l
'

avan t dern ier alinéa d

9 ci - dessus'بر

Chaque commission ,
composée de représentan ts désignés parmi les

membres du conse i l d
'

admin is tra tion de l
'

organ isme concern

des employeursلم

.Deux(2) représen tants de l
'

adm inis tra tion-

ission es t assuré par un agen t de،أ،

de sécurité social

nwdalités de désignation au se in des commissions a insi que le
"

règ les defonctionnemen t serontfixées par voie rég lemen tair

I - COMPOSITIO

à la comm ission de recours préalab le de l
'

agence d

les membres de la comm ission nationale sont dés ignés parm

membres du conseil d
'

administration à raison d

représentants des travailleurs
-

,deuxreprésentants des employeurs
-

.etdeux représentants de l
'

administration-

ai s en l
'

é ta t ac tuel de la rég lemen tation ,
no tammen t le

du décret 92 - 07 du 04/0 1 / 1992 portant statut juridique de

de sécuri té sociale et organ isation admin is trative et financièr

la sécuri té soc iale , seuls les travailleurs et les emp loyeurs son

à raison de cinq membres représen tants l
'

UGTA et u

représentant l
'

admin istration es -

qualité d
'

employeur . L
'

articl

du décret sus - cité fixe , en effet, à 29 le nombre d
'

administrateur

1)6



composant le con seil d
'

admini strat ion dont 1 8 représentants de

9 représen tants des employeurs et 2 représentants de l

e t i l n
'

es t donc nu l lemen t prévu de représen tan t de

3)l
'

administration . Les membres sont désignés pour une durée de troi

renouvelablesول،لةءي

La désignation de ces membres et leur remplacemen t éventue

des attribu tion s du con sei l d
'

admini stration . Il n
'

est ex ig

condition particu lière de quelque ordre que ce soit des membre

la commission qui sont astrein ts au secret professionnel , et dont l

(23)mandat est exercé bénévolemen

Il - FONCTIONNEMEN

même ti tre que la commi ss ion de recours de w i laya ,
l

de la commission nat ionale sera examiné à travers se

organes()ح (A) , les modal i tés de sa saisine (B ) e t ses attribution

ORGANE

même t i tre que la commi ss ion de recours de w i l aya ,
l

nationale est dirigée par un président (a) et est dotée d
'

u

(secrétariat(

- LE PRES IDEN

pré s ident de la comm i s sion e s t dés igné par le con sei l

d
'

administration ; il es t chargé en tre au tres d
'

arrêter les dates de réunio

à la convocation des membres , présider les débats , signer le

un

prés iden t cho i s i par les membres de la comm i s sion ,
i l doi

ob l igatoirement à une instance d ifférente de ce lle dont relèv

le présiden

AbخT- LE SECRETA

secrétariat est assuré par un agent de la caisse en la personne d

directeur des prestations pour ce qui est des recours introduits pa

assurés soc iaux et du sous direc teur du recouvrement et d

pour ce qui est des recours formu lés par les employeurs e

sous directeur des pensions pour les recours en matière de retrait
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B - LA SAISINE DE LA COMMISSIO

- LE DELAI D
'

APPE

délai d
'

appe l es t fixé à un mo i s à comp ter de la da te d

de la déc ision de la comm ission de recours de wilaya . I

agit d
'

un délai franc ,
dont l

'

inobservation entraine la forclusion . Cett

de recours peu t être uti lisée aussi bien par le demandeur a

que par la caisse de sécurité social

h - LA FORME DE L
'

APPE

appel n
'

est soum is à aucune forme particul ière ,
si ce n

'

est ce l l

un écrit sous seing p rivé déposé au secretariat de la comm ission o

à cel le - c i par lettre recommandée avec accusé de receptio

éven tue l lemen t de tou tes p ièces ou d ocum en t

EFFET DE L
'

APPEL
'

حمأ-

L
'

appel a un effe t suspensif, et les services de la caisse devront don

à l
'

exécution de la décision rendu

III - LES ATTRIBUTIONS D

COMMISSION NATIONAL

comm i ss ion adop te son réglement in térieur , e t s tatue sur le

don t e l le es t saisie . Elle se prononce dans le délai qu i lu i es

(a) sur les décisions rendues par les comm issions de recours d

à l
'

excep tion de celles relatives aux ma j orations et pénalités d

(retardqui sont rendues en prem ier et dern ier ressort (

A - LE DELAI POUR STATUE

Comm iss ion Nationale de Recours devra se prononcer dans l

qui su it le dépô t ou la récep tion de la demande d
'

appel , à défaut d

(25)quoi , la demande est considérée comme re jeté
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B - DELIBERATIO

commiss ion se réuni t en session ord inaire une fois par mois su

de son présiden t ; et e l le peu t se réunir en ses s io

chaque foi s que néces saire à la demande de so

ou des deux tiers de ses membre

quorum requi s pour les dél ibération s e s t celu i retenu pour l

de recours de wi laya . Les déli bération s sont prises à l

simp le des voix et en cas de partage de voix ,
le dossier es

au con se il d
'

admin i stration qu i statuera . La commission es

de motiver ses décisions

ropos de la commi ssion de؟
et qu i son t valables pour la commission nationale , ce l le

- c i es

comme une commiss ion interne du conseil d
'

administratio

déc i s ion s d e l a commi s sion son t con s ignée s sur u

verba l
, qu i devra être tran sm i s au Mini s tère de tu te l le pou

dan s un délai de Qu inze ( 1 5 ) jours à comp ter de la d at

la réun ion . Il est étab li paral lèlement des déci s ion s individue l les qu

être not i fi ées aux in téressé

P . 3 - LA FORMALITE DE L
'
HOMOLOGATIO

homo logation est la procédure par laque l le ,
la dé libération es t

approuvée par une au tori té à l
'

effet , de lu i conférer force exécu toir

d it , les déc i sions des comm iss ion s de recours de wi laya e

ne sont exécutoires qu
'

au tan t qu
'

e lles reçoivent l
'

approbatio

l
'

au torité compétente(26) . Ou tre la nouveau té de ce tte formal ité qu

est pas prévue en matière de recours grac ieux ,
i l es t importan t d

'

e

le but d
'

abord (I) , de s
'

interroger sur l
'

au tori té qui a e

cette formali té (II) , et les formes de celle
- ci (II

I - BUT DE L
'

HOMOLOGATIO

termes des di spos i tion s de la c ircu laire 006/MPS/CA

les modalités d
'

appl ication des articles 2 1 et 24 modifiés de l

83 - 1 4 du 02 ju i l let 1 983 ,
i l es t indiqué :

"

. . . l
'

atten tion es

attirée sur lefait que toute décision des commission

recours préa lab le non conforme à la lég is la tion ou à l

6



effet. . . Lesلمع

des commissions de recours préa lable son t exécu toires s

de tu te lle dans lesلملمءلم

.

@

'ionبالم

homologation consiste en un contrôle de la légalité des décision

par les comm issions de recours ; il s
'

agit donc de contrôler l

de la déc ision à la législation en vigueur . Cette procédur

homo logation rappe l le celle prévue pour les dé libérations de

popu la ires ,

communales ou de wi laya , des consei l

adm in is tration des entreprises publiques . Le but recherché à traver

formal ité est la conform i té des dél ibérations à la lo i . Cett

justifiée semb le - t- il par le fonc tionnemen t des comm ission

recours
,
dont les décisions sont prises à la ma jori té des voix , par des

personnes qu i n
'

on t pas nécessairement des connaissances jurid ique

accomode mal avec la procédure du recou rs p réalable ,
dès lors qu

'

el l

est qu
'

une phase pré lim inaire au recours judiciair

AUTORITE CHARGEE DE L
'

HOMOLOGATION
'

سأ-

es décisions des commissions de recours préalab le de wilaya son

par le d irec teur de la caisse de sécurité soc iale ou so

(27 ) , alors que les déc isions de la comm ission national

homologuées par le M inistre chargé de la Sécurité Soc iale . C
'

es

hiérarchique
"

ou l
'

au torité de tu tel le qui a en charge donc@أ"س

.l'homologation des déc isions des comm iss ions de recour

III - FORME DE L
'

HOMOLOGATIO

peu t être expresse ou tac i te dan s la mesu re où la déc is io

exécutoire si l
'

au torité chargée de l
'

homo logation n
'

a pas fai

sa décision dans le délai prévu à cet effe

SECTION 2 LA NATURE JURIDIQUE DU RECOUR

priori , la déterm ination de la nature juridique du recours préalabl
soulève pas de difficul té particul ière , pu isque - comme son no

indique
- il s

'

agit d
'

un recours préalable à la saisine de la juridic tio

6



compétente . C
'

est une phase préliminaire qu i précède ob l igatoiremen

recours j urid ictionnel , et qu i ne peu t avoir donc q u
'

un caractèr

Ce tte solution semb le
,
cependant contredire certaine

de la loi in sti tuan t le recours préalab le : i l est en effe

d
'

une commission nationale de recours qui STATUE E

à la di ligence du demandeur au recours ou de la Caisse , alor

l
'

appel con sti tue la vo ie de recours par exce l lence con tre le

rendus par les jurid ic tions s tatuan t en prem ier ressort(28 ) . I

ind iqué par ai l leurs , que la commi ssion STATUE EN PREMIE

DERN IER RES SORT
,
en matière de remi se des péna l i tés e

( , et il n
'

est donc plu s que stion de recours préalable , dè

que les tribunaux ne pourron t en aucun cas connaître de ces litige

après la comm i s s ion de l
'

éducation , de la cu l ture et des affaire

de l
'

APN :
"

la nature juridique de la décision rendue par l

àأ5أكلاهألم،لملمأ

aractère p lutô t spécia l : c
'

est ce que l
'

on désigne par procédure

nألاع istratأولملم

rv isée par le ministère de la tu telle de l
'

organ isme de Sécurit

(30)
"@

Soكااحلم@

La nature adm inis trat ive du recours préalab le ne fai t pas de dou t

l
'

éq u ivoq ue en tre tenue par les d i spos i t ion s su svi sées . L

de recours préa lable e st en réa l i té une émana tion d

d
'

admin is tration (P 1 ) a lors que la mesure d
'

homologation q u

l
'

en semb le des déc isions rendues par les commiss ions de recour

es t r ien d
'

au tre que la man ifes ta t ion concrè te d
'

un pouvo i

(P

P 1 - LA COMMIS S ION DE RECOURS PREALABL

DU CONSEIL D
'

ADMINISTRATIO

prétendue au tonomie organique de la commission de recour

par rapport à la Cai sse n
'

es t su scep ti b le d
'

être arguée qu
'

de la commiss ion de recours préalab le de Wilaya dès lors que

ses membres son t cho i s is en dehors de s organes de la cai s s

aux membres de la commission nationale qui sont de

dé s igné s p arm i le s membres du con se i

admin i stration de la Cai sse . Dans son exposé de présen tation d

de la loi portant con ten tieux de S écuri té Soc iale ,
Mme l
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Secrétaire d
'

Etat aux affaires sociales indiquait que la commission d

préalable répond à p lusieurs soucis :
"

. . . le recours préalabl

la Caisse de Sécurité Sociale à procéder à une nouvelle étud

dossiers donc à s
'

assurer du bon fonctionnement de ses différen t
- Il y a enfn la man ifesta tion concrè te de faire participer le

à la gestion des organ ismes de sécurité socia le par l

Ainsi se pose la question de savoir)
@

concilier ces objectifs dès lors que les membres composant l

de recours de wilaya sont étrangers à la Caiss

cet égard ,
il convien t de rappeler tout d

'

abord que les membres d

comm ission ne sont pas désignés intuitu personnae , en raison de leu

particulière en la matière mais es -

qualité de représen tant

différen ts partenaires des caisses de sécurité sociale : à savoir le

des travailleurs
,
des emp loyeurs e t de l

'

Etat . Faut- i

par ailleurs , qu
'

aux termes des dispositions des décrets portan

adm in is trative des organ ismes de sécuri té soc iale
,
le

d
'

adm in is tration des Caisses sont composés essentiellement

des partenaires c i - dessus (32) . A la lum ière de ces cons idération

autonom ie de la comm ission de recours de wi laya par rapport à l

est de pure forme , car au fond les membres de la commiss io

les représen tants des partenaires de la caisse . D
'

ailleurs la solutio

quan t aux modal i tés de dés ignation des membres de l

de recours de wi laya s
'

explique par des considération

juridiques et organisationnel les . Il y a en effet le souci d

l
'

usager du service public conformémen t à la politique d

pronée par les pouvo irs publics , il y a ensuite le statu

des Ca isses de Sécuri té soc iale (cons idérées comm

public à carac tère adm inistratif par le décret 85
- 223 , pui

établissemen t publ ic à ges tion spéc ifique , par l
'

article 49 de l

88 - 0 1 .et le décret 92 - 07 ) , e t il y a enfin l
'

organisation adm inistrativ

financière des caisses de sécurité soc iale qui prévoit notamment de

déconcentrés au niveau de chaque wilaya sous forme d
'

agenc

wilaya . Il s
'

agissait donc de contourner surtout l
'

obstacle juridiqu

à l
'

absence de consei l d
'

administration propre à chaque agence d

(3 3 ) , ce qui aurait perm is la désignation des membres de l

comm ission de recours préalable parm i les administrateur
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HOMOLOGATION, MOYEN DE CONTROLE
'

@2سأ-

DES DECISIONS DE LA COMMISSION DE RECOUR

formalité de l
'

homologation des décisions des commissions d

es t la manifestation concrète du pouvoir de contrôle exercé pa

au torité de tutelle sur les délibérations de ces comm issions . Cett

sou lignée par le représentant du gouvernement lors de la

p résenta tion du projet de lo i devant l
'

APN
, en ce qu

'

il ind iquai

les décisions de la commission sont soumises à l
'

approba tio

l
'

au torité de tute lle qui cons titue un con trôle supplémen taire d
'

un

a été confirmée par la c irculaire du)
ا"

,1987M in istre de la Protection Sociale n
°

006/MPS/CAB du 1 1 mar

en application des disposi tions des artic les 2 1 et 24 modifiés de l
'

lo i 8 3 - 1 4 du 2 ju i llet 1 983 , conçue dans les termes suivant

es t particu lièremen t attirée sur le fait que toute décision de

de recours préalable non conforme à la lég islation ou à l

sera cons idérée comme nu lle e t de nu l effe t
"

. E

la formalité de l
'

homologation n
'

est qu
'

une technique ,
voir

procédé à la disposition de l
'

adm inistration pour contrôler la légalit

délibérations rendues par les divers organes de délibérations ,
don

membres échappen t à tout pouvo ir hiérarchique dès lors qu
'

ils sont

élus ou désignés par des partenaires ,
tel le cas par exemple des AP

les conseils d
'

administrations ec t . . . I l est clair auss i que cette

forma lité ne peu t concerner que les actes de nature adm in istrativ

enfin
, que le con trô le des décis ions des comm issions d

de wilaya et des déc isions de la commission nationale es

respec tivement par le directeur de la Caisse ou son représentan

le Min is tre chargé de la sécurité sociale ou son représentan

vérité
,
l

'

examen de ces d ifférents éléments n
'

avait pas pour seu l

objec tif la déterm ination de la nature juridique du recours préalabl

de mettre aussi en exergue la nécess ité de renouveler voir

él ab orer p a rfo i s de nouve l le s techn ique s j urid iques qu

accomodera i en t des nouve l les réalités soc iales . La démarche d

a été tout autre ,
il a semble - t- il essayé d

'

adap ter le procédé

،(36)durecours préalable prévu en matière de contentieux administrati

force est de constater que les aménagements apportés à ce recour

préalable ,
et les rapprochements qu

'

il a tenté de faire ave

con tentieux sim ilaires (37 ) ou voisins(38 ) n
'

on t fait en réalit
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.quecompliquer la tâche aussi bien pour le juriste que pour l
'

assujett

le premier nommé , nous avons eu l
'

occasion d
'

exposer le

consécutives à une u ti lisation abusive des concep ts et l

aux techn iques c lassiques souvent inadap tées aux objectif

Quant aux difficul tés auxquelles devra faire face l
'

assujetti , el le

exam inées à l
'

occasion de l
'

évaluation des résultats pratique

la section suivant

SECTION 3 EVALUATION DE LA PROCEDURE D

PREALABL

l
'

exposé des données statistiques que nous avons pu recueilli

(39 ) nous en ferons l
'

analyse et l
'

évalua tion à la lum ière de

que s
'

est fixé le législateur (P2

(1)Pl . DONNEES STATISTIQUE

- COMMISSION WILAY

RECOURS VIDE

(3)RECOURS 1 EN 1 ER ET 1 EN PREMIER RESSORT

Rك@س@أ"

ص@5- LOGUES

)

934567

344

6

34991

926

i

2263

1 797

34491 99

99



HOMOLOGUE

43

(5)Il - COMMISSION NATIONAL

RECOUR

REC'I J

701 99

,1(
- Les ch i ffres on t été rep ris sur un document interne de la caiss

correc tio

- I l s
'

ag i t des recours aux fins d
'

exonération des pénal i tés e

de retard ,
in troduits par les employeurs ou les non salarié

Il s
'

agi t généralemen t des recours in trodu its par les assuré

- Dans la pratique ,
l
'

homologation ne concerne que les déc ision

rendus en 1 er ressor

Les comm issions de recours peuven t être saisies aussi bien pa

caisse que par le demandeur au recour

:Del
'

examen des chiffres ci - dessus il ressort ce qui sui

nombre de recours enregistré annue llement avoisine les tren te

e pour environ 4 . 500 . 000 assujettis (40) . En dehors de l
'

importanc

nombre de recours en lu i même tou te appréc iation quan t à l

réel le de ce chiffre es t hasardeuse . Ces recou rs sont , e

auss i d ivers que variés ,
i l peut s

'

ag ir d
'

une demande d

de frais médicaux , d
'

une demande de pa iement d

jours de maladie ou d
'

un capital décès , d
'

une rente , de l

du carac tère p rofessionnel d
'

un accident ou d
'

un

professionnel le , d
'

une demande d
'

exonération de majoration

pénal ités de retard ec t . . Les montants de ces recours son t aussi trè

il n
'

est pas exigé de montant minimum et/ou maximum pou
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la recevabilité du recours - Par ailleurs le nombre de recours doit être

rapporté au nombre de demandes de prestations déposées ; et , à ce titr

il préc iser qu
'

un assuré social peu t faire jusqu
'

à vingt dem ande

plus par an . Aussi en l
'

absence d
'

élémen ts ch iffrés il est difficil

faire une appréc iation quelconque quant au nombre de recour

nombre de recours examiné annuellement s
'

élève à près de

t m ille soit près de so ixante pour cent des recours déposés et don

trois pour cent sont exam inés en premier et dernier ressor

les recours examinés en premier ressort quarante pour cent
-

.sontconsidérés comme fondé

décisions rendues par les commissions de recours de wilay

pratiquement toutes homo loguée

recours portés en appel devan t la comm ission nationale de

urs - environ 700 par an
- représen tent moins de douze pour cent d

des déc isions rendues en prem ier ressort , et moins de deux pou

de l
'

ensemble des recours déposé

nombre de recours exam inés annuellement par la comm ission

onale représente environ c inquan te tro is pour cen t des recour

déc is ions de la comm iss ion nationa le de recours son t-

.homologuéesen totalité par le m in istère de la tutel l

nomb re de recou rs po rtés devan t les tribunaux est trè

à titre d
'

exemp le l
'

agence CNAS d
'

Alger n
'

a enreg istr

une dizaine d
'

ass ignations alors que l
'

an tenne des fonc tionnaires qu

tous les fonctionnaires de la w i laya d
'

Alger n
'

a enregis tré aucun

(14)citation en justic

d
'

ap rès l
'

examen des s tatistiques de la comm ission d

de la Wilaya d
'

Alger(42 ) , le délai moyen de l
'

examen de

est le su ivan t

;1994Sur 8 1 2 recours examinés pendant les années 1992

recours ont été exam inés dans le ,délai règ lementaire c
'

est à-

.diredans le délai de 3 mois à compter de la date du dépôt du recour

recours ont été exam inés à l
'

expiration du délai réglementair

dans l
'

année du dépô t du recour
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200 recours on t été exam inés au cours de la seconde année qu i
-

.suitla date de leur dépô

recours ont été examinés au cours de la troisième année qu i
-

.suitla date de leur dépô

P2 - ANALYSE DES RESULTAT

analyserons les résultats ci
- dessus du po int de vue : du respec

la procédure prévue ( 1 ) et de la concrétisation des objec tifs fixé

(2)

1 - RESPECT DE LA PROCEDUR

difficu ltés rencontrées dans la m ise en oeuvre de la procédur

recours préalable sont liées chronologiquement : au délai imparti à l

de recours pour se prononcer sur le recours , so it le délai d

la formalité de l
'

appel devant la commission nationale de!،كاأ
recours()ح. (b) , et au délai de recevabilité du recours juridictionne

A - LE DELAI DE REPONS

lo i a imparti à la commission de recours de wilaya un délai d
'

u

à comp ter de sa saisine
, pour statuer . Le requérant pourr

s
'

ad resser au tribunal si cette comm i ss ion n
'

a pas fai

sa déc is ion à la fin du tro is ième mo is à comp ter de l

de la requête . Les statistiques ci - dessus montrent que le

de recours de wilaya se prononcent généralement dans u

beaucoup plus long ,
et d

'

où donc les difficultés suivante

défaut de réponse dans le délai prévu équivaut
- t- il à un rejet

icite comme c
'

es t le cas en matière de recours préalable d

adm inistrati f? Le recours préalable devient - il caduc

l
'

expiration du délai de répons

vertu de quoi la comm ission de recours préalable pourra t
- el le

er dès lors que le délai qui lui est imparti est expiré ,
notammen

dans le cas où le tribunal a été sais

au cas où la décision de la commission de recours

au delà du délai prescrit est favorable au requérant alors que l

saisie a statuéentre temps en faveur de la Caiss
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Le fait pour la commission de recours préalable de se prononcer

delà du délai légal ne cons ti tue
- t- il pas un moyen pour décourage

p laignan ts qui voudraient saisir les tribunaux? Ne seraient- ils pa

de patienter plu tô t que d
'

en tamer une procédure judiciair
ie

, coûteuse et dont l
'

issue est incertain

préserver les intérê ts du requérant contre la carence de;

comm ission du recours préalable ,
lorsque celle

- ci statue en prem ie

et dernier ressor

me semble que ces quelques in terrogations montrent c lairemen

l im i tes de ce recours préalable ainsi qu
'

il a été conçu ,
et il n

'

y a pa

donc d
'

engager une discussion jurid ique pour en montrer toutes le

B - LA MESURE DE L
'

APPE

poss ib i li té d
'

attaquer la décision de la commission de recours d

par voie d
'

appel n
'

avait pas été envisagée par la loi 83
- 1 5 portan t

1987contentieux de sécurité sociale , c
'

es t en effet la loi de finances d

l
'

art ic le 9 de la lo i 8 3 - 1 5 qu i a ins ti tué la comm issio

de recours qu i s tatuera en appel sur les recours formulés pa

requérant ou par la caisse con tre les décisions des commiss ions d

préalable de w i laya . Il va s
'

en dire donc que c
'

est là une étap

préalab le à la saisine des tribunau

seconde é tape me paraît superflue et en tout cas sans aucu

surtou t pour la Caisse dè s lo rs q ue les déc is ion s des

comm issions de recours de wilaya fon t l
'

objet d
'

un contrôle de légal it

déc isions favorables au requérant ne son t en effet exécuto ires que

dans la mesure ou elles recueillent l
'

approbation de l
'

autori té de tutell

eu à l
'

au to ri t

en la personne du d irecteur général de la caisse ou d

représentant et non à la comm ission de recours préalabl

ailleurs ,
le silence de la comm ission pendant les trois mois qu

la réception de la requête pourrait être ass imilé à un re jet et d
'

o

la ques tion de savoir si le requérant est obligé dans ce cas de saisi

e؟onale préalab lement à la
'

saisine du tribunal

affirmative irait à l
'

encon tre de la célérité qui doi t caractérise

procédure , alors qu
'

une réponse négative remettrait en cause l
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b ien fondé de la procédure d
'

appel et l
'

exi s tence même de l

(43)commission nationale de recour

C - LE DELAI DE SAISIN

LA JURIDICTION COMPETENT

es t imparti au requérant un délai d
'

un mois à comp ter de l

de la décision de la comm ission de recours préalab le pou

le tribunal . Tou tefois dans le cas où la comm ission n
'

a pas fai

sa déc ision ,
le requéran t dispose d

'

un délai de trois mois

de la réception de la requête pour saisir le tribunal . Mais d

comm iss ion s
'

agit
- il? Si la commission nationale do it connaîtr

des recours fo rmu lés con tre les déc is ions de

de recours préalable de wilaya (à l
'

excep tion de ceu

aux pénal ités et ma jorations de retard ) ainsi que le prescri

artic le 1 2 1 de la lo i 86 - 15 ,
il est certain que les dispositions de l

'

articl

qui fixen t le délai de saisine des juridic tions n
'

est suscep tibl

application que dans la mesure où c
'

est la comm ission nationale qu

v isée (44) . Or il est difficile de soutenir une telle interprétation a

de la chronologie des textes ; l
'

artic le 1 4 qui figurai t déjà dans l

83 - 15 (seule la CRP de wilaya é tait prévue) n
'

a pas été revisé à l

des dispos i tions de la lo i 86 - 15 instituan t la comm iss io

de recours . Par ai l leurs dans l
'

hypothèse où la commission d

préalable de wi laya n
'

a pas fai t connaitre sa déc ision dans l

prescri t , le requéran t qu i n
'

a pas saisi le tribunal dans le déla

à cet effet (c
'

est à d ire les tro is mois suivan t la réception de l

aura toujours la possibilité de le faire valablement ; il lui suffi

attendre la déc is ion de la commiss ion qui pourra intervenir beaucou

tard comme le montre les s tatistiques c i - dessus . Ce tte issue d

qu i peut être à l
'

origine de déc isions con tradictoires (45 ) es

à l
'

espri t du tex te don t l
'

un des objec tifs est d
'

év iter au

sociaux les len teurs de la justic

Il - REALISATION DES OBJECTIF

institu tion du recours préalable en matière de conten tieux d

soc iale devai t év i ter aux assurés soc iaux le recour

aux caisses de sécurité sociale،"ء

examiner à nouveau le dossier b) , faire partic iper concrètemen t le

bénéficiaires)ح( à la ges tion des organismes de sécurité social
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A - LE RECOURS PREALABLF EVIT

ACTION EN JUSTIC

inconvénien ts des procédures judic iaires en ce qu
'

elles son

et longues , cons tituen t un obstacle de taille pour l
'

assur

qui veu t se pourvoir contre la déc ision de la Caisse lui faisan

Outre le fait que le litige porte parfois sur des sommes modique

commune mesure avec les frais à engager et le délai à observer, le

de la sécurité sociale sont souvent de condi tions très modeste

les pres tations réc lamées sont
,
dans bien des cas , des revenus d

de la perte d
'

un salaire ou la compensation de la pert

une capaci té de travail . L
'

institution du recours préalable qui n
'

obéit

formali té particulière et de surcroît sans frais devait permettr

pallier à tou tes ces difficul tés . S i l
'

on exam ine les statis tique

dessus , l
'

on relèvera tou te de suite que le recours aux tribunaux es

effet
,
le cas le plus rare et l

'

on remarquera aussi que près de quarant

cent des recours exam inés sont fondés
,
mais il peut être cons tat

ail leurs le non respec t du délai imparti à la comm ission pou

Le délai moyen est d
'

environ une année , et de mon point de vu

est cette len teur qu i exp l ique le peu d
'

en thousiasme des assuré

à saisir les tribunaux ,
d

'

au tan t plus qu
'

i ls doivent au préalabl

respecter(46)لاول. la procédure d
'

appel devant la comm iss ion nationale

,termesde l
'

arrêté du 1 1 mars 1987 du minis tre de la protection social

modalité de dés ignation des membres de la CRP en matière d

sociale ,
la commission de recours préalable se réunit en session

ordinaire tous les qu inze j ours ; or i l n
'

en n
'

es t rien dans la pratiqu

à titre d
'

exemple il a été constaté au cours de l
'

année 1994 ce qu

CRP de wilaya n
'

ont tenu aucune réun ion pendant tou te-

CRP de wilaya se son t reun ies en tre une et trois fo is pendan t
-

,toutel
'

année

,09CRP de wilaya on t tenu en moyenne une réunion par trimestre
-

1 8 CRP de wilaya se son t réunies en moyenne une fois tous les-

,deuxmois

,ispar mois؟

CRP de wilaya se son t réun ies en moyenne deux fo is par
-

مأيملى؟(47).
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Cette situation qui a dénaturé le recours préalable , est dûe à diverse

don t le dés in téressemen t des memb res de l

don t le mandat es t g ratu i t , e t les len teurs d

administration à pourvo ir au renouvellement des membres défaillant

B - LE REEXAMEN DE LA DECISIO

PAR LA CAISS

possibilité pour la Caisse de réexam iner la décis ion contesté

existe pas réellement au niveau de la comm ission de recours préalabl

wilaya , pu isque le directeur de l
'

agence de wilaya , qui n
'

est que l

de cette comm ission ne participe pas légalement au vote de l

La déc ision con testée est réexam inée fortu itement par l

général ou son représen tant à l
'

occasion de la formalité de

l
'

homo logation des décisions de la commiss ion de recours . D
'

ailleur

cadre légal me paraît inapproprié pour les raisons su ivantes : il y

abord le fait que l
'

homologation des déc isions des commissions d

préalable n
'

est pas toujours expresse , ce qui veu t dire qu

déc isions pour des raisons diverses et variées ne sont pa

par l
'

autorité de tu tel le . I l y a ensu ite le nombre très élev

déc isions soum ises à homo logation (vingt m i lle environ) qui v

le réexamen de la décision objet du recours très superficiel . I

soul igner enfin que l
'

autorité de tutelle chargée de l
'

homologatio

décis ion s n
'

es t pas en possession des d i fféren ts élémen t

appréciation ; elle devra se contenter des faits décrits et des élément

par le procès verbal de délibération de la commission d

C - LA PARTICIPATION DES BENEFICIAIRE

LA GESTION DE LA CAISS

que les bénéficiaires de la sécurité soc iale participent à l

de la caisse par le biais de leurs représentan ts du seul fait qu

ci siègent au sein des commissions de recours de wilaya est un

exagérée . Il est certain que les membres de la commissio

font , à l
'

occasion de l
'

examen des différents recours dont ils sont

saisis , une opinion quant au fonctionnement des services de la Caiss
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mais il n
'

en demeure pas vrai que leur pouvoir se lim ite à statuer sur ce

Ils ne peuvent en aucun cas s
'

imm iscer dans la gestion de l

I l me semb le d
'

ail leurs que le souc i de faire partic iper le

en réalité qu
'

une،ءاول

politiqu

conc lus ion ,
la nécéss ité de rév iser les disposi tions de la lo

organisation du recours préalab le me paraît être une s impl

dès lors que les objec tifs que s
'

est fixé le législateur n
'

on t pa

atte ints . La comm ission de recours préalable qui devait garantir le

des assujett is es t devenue un moyen de les méconnaître . E

partie de la gratu i té , qui es t le seu l avantage de ce recour

il n
'

y a aucune garantie quant à la préservation des droits de

L
'

insti tu tion de deux étapes pour l
'

examen du recour

à laquel le s
'

ajou tent les différen ts contrôles adm inistrati f

venus décourager les meilleures volontés . On redoutait les lenteur

la comp lex ité des procédures jud ic iaires , alors que l
'

on ob lige l

à respec ter pas moins de quatre délais (le délai de saisine d

CRP de wilaya ,
le délai de réponse ,

le délai d
'

appel , le délai d

du tribunal) dont les dates de départ sont souvent confuse

2 LE CONTENTIEUX MEDICAL

:15-83Le contentieux méd ical ainsi que défini à l
'

artic le 4 de la lo

a ires deةع

sécurité sociale , ainsi qu
'

a celu i de leurs ayants droit
"

. Le différen

oppose la caisse de sécurité sociale à l
'

assuré à trait donc à un éta

et c
'

es t là une ques tion puremen t technique qu i requiert

nécessairemen t un avis technique soit une expertise . Il reste cependan

cette expertise don t la procédu re a été définie dans le moindr

(sec tion 1 ) n
'

a pas été conçue comme une mesure d
'

instructio

au droit commun
,
mais comme un moyen de règlemen

différend médical (sec tion 2) . D
'

ai lleurs c
'

est par rapport à ce tt

particu l ière que le législateur a prévu des voies de recours contr

la décision de l
'

expert (sectio

1 L
'

EXPERTISE MEDICAL

procédure de l
'

expertise médicale mise en oeuvre à la demand

l
'

assuré doit être diligentée obligatoirement par la caisse de sécuri t

dans les délais prévus , fau te de quo i el le serait tenue par l
'

avi

médecin traitan t(50) . Elle doit ê tre diligentée selon les fôrmalité
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e t,(أprescrites par la loi ; i l s
'

agi t no tamment des formes de procédé (

(desmodal ités de désignation du médecin expert (P

LES FORMES DE PROCED

formes de procédé concernent les modalités de mise en oeuvre

،(dela procédure d
'

expertise médicale (I) , les délais qu
'

el le requiert ( I

la formalisation du protocole d
'

accord (II

I - LA MISE EN OEUVRE DE LA PROCEDUR

termes de l
'

artic le 19 de la lo i susv isée ,
la procédure d

expertise méd icale es t m ise en oeuvre par la Caisse de sécurit

à la demande de l
'

assuré soc ial . Les déc isions médicales prises

par la caisse de sécurité sociale
, sur avis de son médec in conseil son

effet , notifiées par écri t aux intéressés
, qui pourront le cas échéan

con tester . La con tes tation de ces décisions médicales se fera e

d
'

une demande d
'

expertise formulée par écri t et déposée o

par lettre recommandée avec accusé de récep tion à la Caiss

sécurité sociale . Cette demande , accompagnée ob ligato irement d
'

u

médical dé livré par le médec in tra i tan t (5 1 ) , emport

pour la caisse de di ligenter la procédure d
'

expertise dans le

requis sous peine de sanc tio

Il - LES DELA IS DE LA PROCEDURE D
'

EXPERTIS

lég islateur , préoccupé sans dou te par une promp te solution

des délais à l
'

assuré soc ial pour formu ler sa demande ,
à l

de sécurité soc iale pour dil igenter la procédure et au médeci

(52)expert à l
'

effet de procéder à l
'

expertis

assuré social d ispose , en effet , d
'

un dé lai d
'

un mo is à compter de l

de notification de la décision médicale pour saisir la Caisse d

sociale d
'

une demande d
'

expertise . L
'

inobservation de ce déla

sanctionnée par l
'

irrecevabilité de la demande d
'

expertis

caisse de sécurité sociale qui a en charge la procédure d
'

expertis

d
'

un délai de 07 jours à compter de la date de réception de l

d
'

expertise pour se mettre en rapport avec l
'

assuré soc ial

effet de choisir le médec in expert . Elle devra en outre :
"

clôre l
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procédure d
'

expertise dans les quinze jours qui suivent la réception de

de l
'

expertise
"

. Elle devra enfin procéder à la notification de s

qu i do it être dans tous les cas conforme aux résu l tats d

expertise . Ce tte no tification devra se faire dans les dix jours qu

( , sous peine de se vo i

-l
'

avis du médec in traitant , sauf pour les cas relatifs à l
'

éta

d
'

invalidit

médec in expert devra quant à lui convoquer le malade en vue d

expertise médicale dans les huit jours qui su ivent sa désignation ,
et i

tenu de faire connaître sa décision aux parties dans les tro is jour

suiven t l
'

expertise . L
'

inobservation de ces délais par le médeci

n
'

est assortie d
'

aucune sanc tio

vu des délais ci - dessus le litige es t théoriquemen t solutionn

un délai qui ne saurai t excéder soixante dix jours . En l
'

absence d

statis tiques nous avons procédé à l
'

examen de quelques cas qu

on t perm is de relever parfois des re tards importants dans l

du médec in expert et dans l
'

exécution des opération

expertise . Le retard dans la dés ignation de l
'

expert est le fait d

traitant qui tarde quelque fois à répondre à la proposition de l

e t/ou du d irec teur de wilaya de la san té qu i ne procèd

à la désignation du médecin expert qu
'

après plusieur

(55 ) . Ce retard , san s aucune conséquence sur les droi ts d

assuré soc ial à l
'

expertise médicale , atteint parfo is 06 mois voire un

(56 ) . Les conséquences de ce retard son t plutôt supportées par l

dès lors que le médecin expert qui ne peut se prononcer su

état antérieur de l
'

assuré social - en raison de l
'

évolution rapide de so

de santé - a tendance le p lus souven t à se rallier à l
'

avis du médeci

Quant au retard enregis tré éven tuellement lors de l
'

exécutio

opérations d
'

expert ise ,
i l es t souven t la conséquence d

du médecin expert . Il est vrai que celui
- ci est lié pa

délais comme indiqué ci
- dessus mais en l

'

absence de toute sanctio

ci n
'

ont pas de signification particulière . En revanche il me sembl

de préciser que les honoraires du médec in expert son

(57)dérisoires voire symbolique
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III . LE PROTOCOLE D
'
ACCOR

protocole d
'

accord est le document constatan t l
'

accord des partie

au cho ix du médec in expert et définissant la m ission qui lui es

Au vu du doss ier médical
,
de la demande d

'

expertise médical

du certificat du médecin traitant la caisse propose à l
'

assuré social l

expert ainsi que la mission qu
'

elle entend lui confier dans l

du règlemen t du lit ige qui les oppose . Cette proposi tion fai

objet d
'

un écri t qui est rem is à l
'

assuré social - représenté en fait pa

médec in traitan t - à l
'

effet de req uérir son accord et le cas échéan

observations quant au cho ix de l
'

expert et à la m ission qui lui a ét

pro toco le d
'

accord devra compo rter par ai lleurs : l
'

av is d

traitant , celui du médecin conseil de la caisse ainsi que l
'

obje

de la mission (58 ) . Le médec in expert ag it donc en vertu de c

d
'

accord et dans les limites de la m iss ion qui lui a é t

conبمءس@

P2 . LES MODALITES DE DESIGNATIO

DU MEDECIN EXPER

médecin expert est désigné par les parties (I) et le cas échéant pa

(l'autori té adm in istrative (I

LA DES IGNATION PAR LES PARTIE

médec in expert es t choisi d
'

un commun accord par l
'

assur

qu i est généralement représenté par son médec in traitant , et l

de sécuri té sociale . Le médecin expert est choisi parmi le

figurant sur la liste établie à cet effet par le Min istère de l

(59 ) . L
'

accord des parties est consacré par le protocole d
'

accor

ind iqué ci
- dessou

LA DESIGNATION

ADMINISTRATIVERAPةL
'

AUTORI

intervention de l
'

autorité administrative en la personne du directeu

wilaya de la santé aux fins de désignation du médecin expert
-

es

seu lement dans le cas du désaccord des parties . Selo

examen de quelques échantillons , le recours à cette p rocédur
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représen te moins de vingt pour cen t de l
'

ensemble des dem ande

dأ
'

expertise . Le peu de con testations s
'

expliquerait par le nombre

médecins experts et surtout par l
'

espri t de solidarité qui an ime l

des médecin

Section 2 - LA NATURE JURIDIQU

L
'

EXPERTISE MEDICAL

termes des di spos i tions du code de p rocédure civ i le , e

son artic le 43 et su ivan ts , la mesure de l
'

expertise es

comme une mesure d
'

instruc tion qui peu t être ordonnée pa

juge à l
'

effet de procéder à des vérifications d
'

ordre techn ique ou d

éc la irer sur les ques t ions qu i nécess i ten t des connaissance

Dans tous les cas
,
le juge n

'

est pas lié par l
'

avis de

l
'

expert(60) , il pourra l
'

adopter , le rejeter totalemen t ou partiellemen

un nouvel expert etc . . . Cètte mesure d
'

instruction est d
'

ailleur

par un jugemen t dit préparatoire qu i n
'

est pas suscep tibl

appel pour la simple raison qu
'

il ne se prononce pas sur le fond d

(16)litig

a final ité de l
'

expertise médicale prévue dans le cadre du règ lemen

con ten tieux méd ical est tout au tre . Il ne s
'

agit plus d
'

une mesure

d
'

ins truc tion ,
m ai s d

'

une véri tab le déc ision sur le fond du l i tig

expert n
'

est pas appelé à donner un avis techn iq ue ,
il s tatue sur l

d
'

ordre médical qu i oppose la Caisse à l
'

assuré social . L

du gouvernement préc isait à l
'

attention des députés lor

débats relatifs au proje t de loi que :
"

Pour le vo let re la tif a

médica l . . . les li tiges son t rég lés par la procédure d

expertise médicale
,
laque lle cons is te en un examen médical auque

par l
'

assuré e t laيءلإع؟

ع،
َ

caفي isse
"

(62) . Il indiquait par ai lleurs que :
"

Ce tte procédure simpl

appe l au médecin -

expert et au médecin - conse il et ce lu i du3لماءلم؟؟

equéran t renforce la sauvegarde des dro its des assurés sociaux e

e temps qu
'

e lle perme t de corriger les abus éven tue ls
"

(63 ) . Pa

il est question dans les artic les 23 alinéas 2 et 24 de la loi

de
"

résu lta ts de l
'

expertise
"

alors que le projet de texte de lo

à l
'

APN faisait état
"

d
'

un avis rniotivé
"

du médecin expert . Ce

du texte original introduit par la commission de 1
'

APN es

8



justifié :
"

. . . étant donné que le travail mené par le médecin expert n

pas dans le cadre de la consultation médicale normale
, d

'

où l

d
'

aboutir à un diagnostic déterminan t soigneusemen t l
'

état d

du ma lade
"

(64) . C
'

est enfin
, par rapport à cette concep tion d

du médecin expert que s
'

expliquen t les dispositions de l
'

article 5 d

loi 83 . 1 5 qui dispose :
"

les résultats de l
'

expertise du médecin exper
ا

.fnitive

étan t
,
il me semble que le cho ix de ce mode dérogato ire d

des l i tiges s
'

exp lique surtout par la nature de la contestatio

a trait beaucoup plus au fait qu
'

au dro it . Autrement dit ce n
'

est pa

appl ication de la loi s tricto sensu qui est en cause ; il ne s
'

agit pas de s

sur le ou les droits de l
'

assu ré social qui ne souffren

aucune con testation . Le l itige a trai t seulement à l
'

appréc iation d
'

u

de fai t en l
'

occurrence l
'

é tat de san té de l
'

assuré soc ial duque

bien évidemmen t des conséquences quant à ses droits d
'

assur

SECTION 3 LES VOIES DE RECOUR

que les résultats de l
'

expertise médicale s
'

imposent de manièr

aux parties , le législateur a prévu néanmo ins des vo ies d

à savoir: le recours jud iciaire dans certains cas (P 1 ) et la saisin

la comm ission d
'

invalidité dans d
'

au tres cas (P

Pl . LE RECOURS JUDICIAIR

recours aux tribunaux à l
'

effe t de contester les résu l tats d

expert ise médicale devrai t être excep tionnel dès lors qu
'

il s
'

agi t d
'

un

(65)l itige d
'

ordre médical qui ne peu t être résolu que par des expert

magistrats n
'

ont pas de connaissances techniques en la matière pou

apprécier valablement les résultats techniques auxquels l
'

exper

abou ti . Il reste cependant que l
'

expertise médicale en tant que moye

règ lement des litiges d
'

ordre médical obéit à des formes de procéd

même de garantir et préserver les droits des parties au litige ; et c
'

es

celles - ci que peut s
'

exercer éventuellement le contrô le judiciaire . E

aux termes de l
'

article 26 de la loi n
°
83/ 15 le tribunal siégeant e

soc iale connaît des contestations relatives aux résultats d
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:l'expertise médicale et qui portera
ient su

régu larité de la procédure d
'

expertise , ce qu i signifie que les

gistrats pourron t contrô ler le respect des formes de procédé décrite

dessu

conformité de la décision de l
'

organisation de sécurité social

résultats de l
'

expertise , dès lors que celle
- ci s

'

impose aux partie

magis trats devron t s
'

assurer par ailleurs que l
'

expert s 'es

sur l
'

ensemb le des po in ts du l i tige méd ical sans aucun

et qu
'

il ne res te pas par conséquent de points l itig ieux e

Ainsi pourron t
- ils aux termes de l

'

artic le 26 suscité connaîtr

des con testations ayant trai

carac tère préc is , comple t et non ambigu des résul tats de-

.l'expertis

la nécess i té d
'

une expertise nouve lle ou d
'

un complémen t-

.d'expertis

la m ise en oeuvre de l
'

expertise méd icale peut parfois heurte

ordre pub l ic et les bonnes moeurs et d
'

où donc la nécessi té d
'

u

judiciaire ; c
'

es t le cas notamment de l
'

expertise judic iair

à l
'

article 26 ci - dessus et qui devient obligato ire dès lors qu

l
'

assuré es t décédé avant le déroulement de l
'

expertis

sont de notre point de vue les trois préoccupations qui ont amen

législateur à énumérer lim i tativement les cas de recours à l
'

autorit

Ces recours sont exam inés en premier ressort par le tribuna

charge d
'

appe l devan t la Cour , don t les arrêts pourraien t fair

l
'

objet d
'

un pourvo i en cassation devan t la Cou

LE RECOURS DEVAN

COMMISSION D
'
INVALIDIT

termes de l
'

artic le 30 de la lo i 93/ 1 5 i l a été ins ti tué au nivea

à connaître

contes tations des décis ions rendues par les caisses de sécurit

consécu tivemen t aux résu l tats de l
'

expertise médicale e

à l
'

état d
'

invalidité . Au tremen t di t les résu ltats de l
'

expertis

peuvent faire l
'

ob jet dans certains cas d
'

un recours devant l

d
'

invalid i té . Exam inons donc sa compos ition (I) , so

(II) et ses attributions (II

8



I . COMPOSITION DE LA COMMISSION D
'

INVALIDIT

termes de l
'

article 32 de la loi 83 . 1 5 , la comm ission d
'

invalidit

composé de cinq (05 ) membres assistés d
'

un secrétaria

membres composant cette comm ission son

conseil ler à la Cour , qui assure les fonc tions de président de l

un médec in expert désigné par le d irec teur de wilaya de la santé-

,surla base d
'

une liste arrêtée par le Ministre chargé de la santé

un représentant du ministère chargé de la sécurité sociale-

,unreprésentan t de l
'

UGTA-

.unreprésentant de 1
'

UNPA-

En application de la circulaire n
°

347/MTAS/DSSOS du 1 5 févrie

du Ministre du travail et des affaires soc iales c
'

est le Wali qu i a e

la dés ignation des membres , leur remplacement , l
'

installation d

la comm ission et son renouvellemen

membres de la commission sont choisis pour certains en raiso

leurs compétences (c
'

est notammen t le cas du présiden t et d

expert) et pour d
'

autres es -

qualité de partenaires de la sécuri t

(c
'

est le cas no tamment des représentants du ministère charg

(69)(de la sécurité sociale ,
de l

'

UGTA et de l
'

UNP

secrétariat de la commission d
'

invalidité est assuré par un agen

l
'

organ isme de sécurité social

FONCTIONNEMENT D

COMMISSION D
'

INVALIDIT

fonc tionnemen t de la c omm is sion d
'

inval idi té sou lèv

deux questions , la prem ière a trait à sa saisine (A) alor

(quela seconde concerne ses délibérations (

LA SAISINE DE LA COMMISSIO

LE MOYEN DE SAISIN

comm ission d
'

invalid ité est saisie par tout intéréssé au moye

un écrit sous - seing privé envoyé par lettre recommandé avec accus

récep tion ou déposé auprès du secrétariat de la comm iss io

inval idité . Ainsi en dehors de la constatation matérielle du recours a

de l
'

écrit , la lo i n
'

impose au requéran t aucune form

(75)particulièr

8



b) LE DELAI DE SAISINE

:Lasaisine de la comm ission doit se faire selon le ca

les deux (02) mois qui suivent la notification de la décisio

l
'

organisme de sécurité soc iale prise dans le cadre des d isposition

de l
'

article 34 de la loi

,Dansles quatre (04 ) mo is à partir de la demande d
'

expertise

sque l
'

organisme de sécurité sociale n
'

a pas fait connaître sa décisio

7)dans le mois qui suit la demande d
'

expertis

LES DELIBERATION

comm ission d
'

inval idi té ne peu t délibérer qu
'

en présence de tro i

ses membres ; le quorum ex igé es t donc la majorité simp le de

de la comm ission . Il y a lieu de relever tou tefois que l
'

articl

préc ise que parm i ces tro is membres présents devron t figure

le prés iden t e t le médec in expert . Autremen t d i

absence de ces derniers ne perme t pas à la comm ission de délibérer , c

sign ifie que le quorum n
'

est pas atte int malgré la présence de l

des membres de la comm ission . Cette exigence s
'

explique san

doute par la qualification professionnelle du président et celle d

expert qu i consti tue en même temps une garantie tant pour le

de l
'

assuré soc ial que pour ceux de l
'

organ isme de sécu ri t

déc isions de la comm iss ion d
'

inval idité sont prises à la majorit

des vo ix et en cas de partage des vo ix ,
celle du président es

Ce p rocédé pou r départager les memb res de l

en cas d
'

égali té des voix peu t mettre en échec - au moin

les préoccupations du législateur quan t à la présenc

techniciens , dès lors qu
'

en présence de l
'

ensemble des membres d

comm ission ,
le prés ident et le médec in expert pourraient être e

ailleurs , les déc is ions de la comm ission d
'

invalidité doiven t êtr

cette exigence est de nature à garantir les droits des parties a

Enfin s
'

ag issant généralement d
'

un litige à caractère médical , l

d
'

inval idité ind ique l
'

artic le 36 de la lo i 83 . 1 5 :
"

. . . doi

expert . . .

"

c
'

est là

semble t- il une garantie supplémen taire pour éviter les décision

(72)abusives et c
'

est là aussi un moyen de privilégier l
'

avis de l
'

idoin

8



La comm ission est tenue de s tatuer dans un délai de deux mo i s

de la date de sa sais ine , mais en l
'

absence de toute sanction e

d
'

inobservation du di t dé lai
, on ne voi t pas commen t l

'

assur

t - il préserver ses dro it

déc is ions de la comm ission d
'

inval idi té sont no tifiées au

(73)parties intéressées dans un délai de vingt (20) jour

III . ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION D
'

INVA L . InIT

comm ission d
'

inval id i té es t chargée d
'

appréc ie

origine et la nature de la malad ie ou des lésions ; cette s ituation se

sen te généralemen t chaque fo is q ue le bénéfice de l
'

assuranc

a été refusé à l
'

assuré pour des raisons médicale

date de guérison ou de conso lidation: l
'

assuré par le biais de son

dec in traitant peut contester la date de guérison ou de conso l idatio

par la Caisse de sécuri té sociale

:L'état et le taux d
'

incapacité : les contestations peuvent porter sur
-

le taux d
'

incapac ité fixé après la consol idation ou la guérison ,
l

de la rente après la révision ,
le passage d

'

u-ne catégorie d

l
'

invalid ité à une autre consécutivement à des contrôles médicau

i l peu t ê tre con s taté il s
'

ag i t de q ues tions puremen

qu i ne peuvent être exam inées que par le médec in expert , e

est la raison pou r laquelle la comm ission ne peut s iéger en so

d
'

une part e t que les déc isions sont prises sur la base de so

d
'

au tre part . Autremen t d it c
'

est au médecin expert que revien

(75)pratiquemen t la décisio

s
'

ag issan t de l i tiges à carac tère puremen t méd ical l

a tou te latti tude pour solliciter l
'

av is de spéc ialistes o

des examens comp lémen taires ou toute au tre mesur

dس@
'

instruc tion qu
'

elle jugera uti

décisions ainsi rendues par la commission d
'

inval idité peuven

l
'

ob jet d
'

un pourvoi en cassation conformément à l
'

article 37 de l

83 . 1 5 . Faut- il rappeler à cet e ffet que le pourvoi en cassation est un

de recours extraordinaire contre les arrêts et jugements rendus e

،
or la déc ision de la commiss ion d

'

invalidité n
'

est)

8



pas une décision juridic tionnelle et il semble que c
'

est là un cas de

qui dispose.لأأح

udice du،
"

chapitre IV du présent livre , la Cour suprême es t compétente pou

dehors de cette spécificité quant à la compétence de la
.

Suprême ,
l
'

article 37 susvisé renvoie au droit commun pour ce qu

les cas d
'

ouverture du pourvoi en cassation . Aussi en l
'

état

actuel des textes régissant le recours devan t la commission d
'

invalidit

me semble qu
'

il peu t être invoqué au titre des moyens du pourvoi c

sui

violation ou omission des formes subs tantiel les de procédé e t

a chaque fois que les formes décri tes c i - dessus n
'

on t pas ét

manque de base légale et la violation ou la fausse application de

loi
,
et ce la chaque fois que la déc ision de la comm iss ion d

'

invalidit

été rendue en violation ou au mépris des dispositions de la lo

CHAPITRE 3 : LE CONTENTIEUX TECHNIQU

CARACTERE MEDICA

termes de l
'

article 5 de la loi 8 3 . 15 ,

"

le con tentieux techn iqu

de tou tes les activités médica les en re la tion avec la sécurit
"

. Quant à l
'

article 8 de la même loi il dispose :
"

Le règlemen

li tiges qu i , de par leur nature , son t ass imilés au conten tieu

à caractère médica l, s
'

effec tue dans le cadre d
'

un

@

techn iqu

véri té
,
i l s

'

agit de li tiges qu i opposen t les caisses de sécurit

aux médec ins , chirurg iens dentis tes , pharmac iens
,
etc , à propo

constatations ou prescriptions médicales faites au profit des assuré

en fraude des droi ts des caisses de sécurité sociales . En d
'

autre

il s
'

agi t des cas de fraude et d
'

abus comm is par le personne

et qui on t é té relevés par les caisses de sécuri té sociale

aux paiemen ts des p res tations soc iales dûes e

aux bénéficiaires(77 ) . Il y a lieu de préc iser toutefois qu

ce cas
,
les caisses de sécurité sociale ne disposent d

'

aucun recour

les bénéficiaires pour le remboursement des prestations servies

indûment , et qu
'

elles subissent ainsi un préjudice parfois très importan

8



La fraude ou l
'

abus consiste généralement dans la dénaturation de l

médicale du bénéficiaire comme le précise l
'

artic le 79 de l

83 . 1 5 . Et i l en est ains i notamment lorsque le médecin prescrit de

de travai l de complaisance (7 8 ) ou prescrit des ac tes médicaux o

so ins inj u stifiés (79 ) , q u
'

i l pra tiq ue des examen s ou de

qui ne relèvent pas de sa compétence , ou qu
'

il abuse dan

la(80)@ح cotation des ac tes pratiqué

l itiges qu i opposen t donc les caisses de sécuri té soc iale a

médical relèven t de la compétence de comm iss ion techniqu

par l
'

artic le 40 de la loi 83 . 1 5 (8 1 ) . Cette comm ission s

aux termes de l
'

article 4 1 de la loi sus visée de

,médecinsdés ignés par le minis tère chargé de la santé-

,médecinsreprésentant l
'

organisme de sécurité sociale-

,médecinsreprésentan t l
'

Union des médecins algériens-

alors que le secrétariat est confié à un agent du m inis tère chargé de

soc iale

comm i ss ion don t les attribu tions et les modal i tés d

devaien t être préc isées par voie réglementaire (82) es

notamment de cons tater d
'

une part les fautes professionnelle

de prononcer d
'

au tre part , au ti tre des sanctions , des amendes égale

double du montant des pres tations servies (83 ) , étant entendu que ce

seront versées à l
'

organ isme de sécurité soc iale ,
victime d

préjudic

m ise en place de cette comm iss ion qui n
'

a pas encore vu le jou

qui ne nous perme t pas d
'

en faire l
'

étude e t d
'

app réc ier so

se fai t de p lus en plus sentir avec la libéralisation de l

de la médecine et l
'

épanouissement du sec teur priv

déc is ions de ce tte comm iss ion qu i ressemb le de par sa

composition à une commission de discipline(85 ) peuvent faire l
'

obje

à l
'

al inéa 2 de l
'

artic le 40 de la loi 83 . 1 5 , d
'

un recour

les juridiction

A suivr
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:Notes

1 ( - J .O .R . A . n
°

28 du 05 ju i llet 1983 . Voir journal des débats de l
'

A . P .N . n
°
25 d

03 .02 . 1983 , page

.30.12.19862( - J .O . R . A . n
°

55 du)

.15-833( - Article 3 de la loi)

.15-834( - Article 4 de la loi)

.15-835( - Article 5 de la loi)

anisa tion:

,1992admin istrative et financière de la sécuri té sociale J .O . R . A . n
°

2 du 08 janvier

.iraientéventue llemen t relèven t du contentieux de droit communةء

29is latif 94 - 10 du 26 mai 1994 et l
'

article،ء

94 - 1 1 insti tuant respec tivement la retraite anticipée e t l
'

assuranceس@ة

les con testations re latives à ce l les - c i relèvent du contentieux général d

sécuri té sociale . J .O . R .A . n
°

34 du 1 er ju i

- Voir loi 83 - 14 du 02 .07 . 1983 relatives aux obl igations des assuje ttis en matièr

de sécuri té sociale
,
J .O .R .A . n

°

28 du 05 ju i l le

des procédures di tes du rôle e t de la con trainte prévues par l
'

article 59 e t:

_51-suivantsde la loi R3

aux banques

parاسك@4،له،،لأ s imple lettre rec

1 ) - Voir artic le 45 de la loi 83 - 14 du 02 j u i l let 1 983 relative aux ob ligations de

en matière de sécuri té sociale sus - cité

1 2( - Voir article 77 de la lo

- Il n
'

y a aucune ressemb lance avec les comm issions de recours en matièr

impôt que ce soit au n iveau de leur compos ition , leur fonctionnemen t , ou de leur

0attribu tions vo ir loi 90 - 36 du 3 1 . 1 2 . 1990 portan t loi de finances pour 1 99 1
, artic l

5 7°etsuivan t . J . O . R . A . n

.15-861 4( - Voir art ic le 9 de la loi 83 - 1 5 modifiée par loi)

nat ion des

des comm iss ions de recours préalable en matière de sécuri té soc iale e t d

de ces comm iss ions pris en appl ication des articles 1 20 e t 1 2 1 de l

loi 86 - 1 5 du 26 . 1 2 . 1986
, portant loi de finances pou

Rappe lons que parm i les objecti fs qu i on t présidé à l
'

ins titu tion de ce tt

ce lui de faire partic iper les bénéficiaires à la gestion du système d

sociale

.15-831 7( - Voir artic le 10 alinea 2 de la lo

1 8( - Voir artic le 1 1 de la loi)

.15-8319( - Article 1 22 de la loi 86- 1 5 complé tan t l
'

article 83 de la loi)
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.15-83icle 9 de la loiكة
ا

21 ( - Article 1 2 de la loi)

.198722( - Voir artic le 1 7 de l
'

arrêté 004/MPS/CAB du 1 1 mar

23 ( - Voir arrêté préci té)

.24( - Voir artic le 10 de l
'

arrêté préci t

Ce dé lai a é té fixé par la Comm ission Nationa le , en s
'

appuyan t sur le

de l
'

art . 14 de la loi 83 - 1 5 alors que la c ircu laire n
°

00 1 /CAB du 13 mar

11 988 complé tan t les ins tructions con tenues dans la c ircu laire 006/MPS/CAB d

1987 fixe ce délai à deux moi

alinéa 2 de la loi 83 - 1 5 e t surtou t la c irculaire n
°

006/MPS/CAB

du 1 1 mar

- Le représen tan t du directeur peu t ê tre , par exemple ,
le sous direc teur d

ou le sous direc teur des prestations , or celu i - c i assure théoriquemen t l

de la commi ssio

- Voir l
'

article 1 2 1 de la loi 86 - 1 5 du 29 décembre 1986 portan t loi de finance

30 . 1 2 . 19861987 . JORA n
°

55 du

.29(- Vo ir artic le 1 20 de la loi c i - dessu

- Voir journal officie l des débats de l
'

As semb lée popu laire nationale ,
n
°

25 d

.3.02

.31(- Vo ir journal officiel des débats su s - v is

- Voir à ti tre d
'

exemple l
'

artic le 1 7 du décre t 85 - 223 du 20 aoû t 1985 por tan

organisation adm in is trative de la sécuri té sociale JORA n
°

35 du 2 1 aoû

e t surtou t l
'

artic le 1 3 du décre t 92 - 07 du 04 . 0 1 . 92 portan t statu t juridique

caisses de sécuri té soc iale , qu i fixe à 29 le nombre d
'

adm in is trateurs don t l

des travai l leurs e t 09 représen tan ts des emp loyeu rs . JORA n
°

2 d

Voir artic le 1 5 de l
'

arrêté in termin is térie l du 24 . 0 1 . 1987 portan t organ isatio

in terne de la C . N . A . S . JORA n
°

29 d

- Le décre t 92 . 07 semble ten ir compte de cette difficulté ,
e t à ce t effe t il prévoi

son article 23 la poss ib il i té pour le conse i l d
'

adm in istration de consti tuer auprè

agences de w i laya des comi tés de liaison

.35(- Voir journal officiel des débats sus
- visé)

.36(- Don t l
'

objectif essen tie l est la protec tion de l
'

Adm in is tra tio

Vo ir no tamment l
'

exposé du représen tan t du gouvernemen t e t ce lu i du)

rapporteur de la comm iss ion de l
'

éducation ,
de la cu l ture e t des affaires sociale

offic ie l des débats sus - cité

.38(- C
'

es t notammen t le cas du contentieux des impôt

- Ces données s tatistiques ne concernen t que la CNAS
,
chargée du recouvremen

l
'

ensemble des cotisations de sécuri té sociale et de la ges tion des risques maladi

accidents du travai l et maladies professionne lle

- Sont compris dans ces ch iffres outre les salariés et les employeurs , les non)
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54( - Pour ces cas , le requérant peut saisir la commission d
'

invalidité conformémen

icle 14 de la loi R3لة
ا

لاا

55 ( - Le recours au directeur de w i laya de la santé a lieu en cas de désaccord de

quant au choix de l
'

exper

est préjudic iable pour les parties , dès lors que l
'

état médical de@(56)ح-س

.l'assuré social peut évoluer très rapidement

400és à

DA

.83.1558( - Voir article 22 de la loi)

cation de la Cu l ture et des Affaires Sociales deثه-س@ل@4لا

APN :
"

L
'

amendement proposé v ise à conférer un caractère juridique à la liste de

experts é tabl ie par le M in istère de la San té ,
et à faire ob l igation

de sécuri té sociale et à la direction de laWilaya de la san té de désigner le1،لة
1

532

.Journal des débats sus visé , p.

1 3

.60(- Voir article 54 al 2 C . Pro . Ci

- Voir artic le 1 06 C . Pro . Civ . qu i dispose:
"

. . . l
'

appel d
'

un jugement préparatoir

ement défini tif:(ا

,9.62(- Voir journal des débats n
°

25 du 03 .02 . 1983
,

.63(- Op . cit . ,p)

,13.64(- Op . cit .
,p)@

sous réserve des dispositions de"

artic le 25 de la présen te loi
,
le tribunal s iégeant en matière sociale peut être saisi su

- Voir exposé des motifs de l
'

amendement introdu it par la commission de l
'

AP

.7icle 25 . Journal des débats sus visé pلة,
ا

لاا

67( - La compé tence terri toriale de la commiss ion d
'

invalidité s
'

étend au territoire d

wilaya concernée

.68(- LeWali procède par arrêt

- Selon le compte rendu du représen tan t du gouvernemen t à l
'

APN ,

"

L

de ce t te commiss ion tien t compte de la nécess ité d
'

associer le

des travai l leurs à leur fonc tionnemen t (c
'

est à dire le fonctionnemen t

4
"

. Journal des débats de l
'

APN n
°

25 du 03 .02 . 1983 ,

- On peu t l ire dans le compte rendu du représen tant du gouvernemen t au

de l
'

APN
"

là aussi la sais ine ; et tou tes les autres formalités sont assouplie

que faire se peut afin que les assurés sociaux puissent exercer leurs droits san

3.difficultés
' "

. Journal des débats , sus cité ,

7 1 ( - Voir article 34 de la lo

le rapport de la commission de l
'

APN:
"

les aménagements apportés par la@(72)ثه-س

1 ( conférer un caractère...
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salariés ,
les re trai tés, les étudian ts ,

les handicapés ainsi que tou tes les personnes qu

des assurances sociales à que lque titre que ce soi

- 3 g lobales ,
nous avons pris en considération

d
'

exemple les informations qu i nous été communiquées par ces deux s truc ture

gèrent l
'

ensemble des assuje ttis de la wilaya d
'

Alge

- Nous avons choisi la CRP de la wi laya d
'

Alger pour deux raisons : l
'

importanc

l
'

agence d
'

une part et la régu larité des réun ions de la CRP d
'

au tre part

..43(Par j ugemen t n
°
438/94 en date du 19/02/ 1994 ,

le tribunal de Bab El Oue

soc iale a admis sa saisine alors q ue le demandeur don t le recours a été rejet

la CRP de wi laya n
'

a pas saisi la comm ission nationale de recours . I l y a lieu d

que ce tte ques tion n
'

a pas été sou levée devant le tribuna

- Dan s le cas con traire le délai imparti pour la sai s ine du tribunal ne peu t êtr

que dans la mesure ou le requéran t peu t ignorer la commiss ion nationale d

recour

- Le tribunal pourra dans un prem ier temps déc larer le recours irrecevabl

é tant hors dé lai
,
le dé lai de trois mois à compter de la reception du recou r

expiré ,
alors qu

'

il pourrai t dans un second temps déc larer le même recour

pu isque in trodu it dans le mois q u i su it la no ti fication de la décis ion de la

comm is sion de recours qui peu t in terven ir une année après la récep tion du recour

dans un délai beaucoup plus lon

- I l y a aussi la méconnais sance des textes rég is sant le con ten tieux de sécurit

par les in téréssé

- Les w ilayate de Tindouf et I l l izi son t rattachées respec tivemen t aux w ilayate d

la CRP de wilaya siège:

et l
'

an tenne des fonctionnaires qu i son t deux struc tures:

.15-83°48(- Voir artic le 25 de la loin)

.49(- Voir artic le 30 de la loi su sv isée)

.50(- Voir article 28 de la loi susvisée)

ée par les

de la Caisse e t non par la loi . S
'

ag is sant , en e ffe t
,
d

'

une con tes ta tion d
'

ordr

la néces si té d
'

un certificat médical du médec in trai tant permet à la cai sse d

avec exac ti tude l
'

ob jet de la con tes tat ion e t d
'

arrê ter even tue l lemen t l

du médecin expert

ait devan t les dépu tés lors de l
'

examenلة-

pro j et de lo i :
"

Pour évi ter les len teurs habi tuel lemen t cons tatées ,
le proj e t de la lo

un dé lai dans lequel i l est procédé à l
'

expertise
"

. Journal des débats n
°

25 d

9.03.02.1983 ,

- Le dé lai in i tial é tai t de 1 5 jours ,
i l a é té ramené à 10 jours à la demande de

qu i voulaien t écourter au max imum les dé lais de l
'

exper tise ,
voir journal de

.débatssusvisé , p

9



obl igatoire au sens de l
'

al inéa prem ier . . . 2) la prise des décisions par la comm issio

in tervenir sur la base de l
'

avis du médec in expert , et ce en conformi té avec

l
'

amendement fondamen tal introduit à l
'

article 23 . . .

"

. Journal des débats sus ci té ,

1 5

,73(- Dans la pratique les assurés rencon trent parfois des difficultés insurmon table

es t le cas notamment où la commission d
'

invalidi té ne siège pas et que le recours au

لةء

,islationprévoit 3 catégories d
'

inval idité en fonc tion du taux d
'

incapacité:

.voirarticle 36 de la loi 83 . 1 1 relative aux assurances soc iale

- I l a é té proposé au cours des débats de 1
'

APN au tour du projet de loi ; qu

de sécuri té sociale prenne une décision conformément à l
'

avis du médecin@هلأ
ا

ا

.8.expert,voir Journal des débats suscité ,

- Voir article 23 1 C . Pro . Civ)

mettre fin à tou t abus ou

dans l
'

é tablissement e t la dé l ivrance des ti tres de congé de maladies o

médicales pouvan t cons ti tuer une charge financière pour les organ isme

sécuri té sociale en particu lier e t l
'

économ ie nationale en général
"

. Voir journa

des débats sus visé
,

- L
'

article 24 du décret exécu tif n
°

92 - 276 du 06 . 07 . 1 992 portant code d

méd icale
,
interdit par exemple ,

au médecin de prescrire des ac tes de

à procurer à un malade un avan tage matériel inj ustifié . J . O . n
°

52 d

1.08.07.1992,p

.79(- Voir artic le 1 1 du décre t exécu tif n
°

92 - 276 sus visé)

,icle57 du décret exécu tif n
°

92 - 276 sus visé
,
dispose :

"

. . . tou te fraude@كال،

s de cotation , indication inexac te des honoraires ou des ac tes effectués son

L
'

art ic le 238 de la loi 85 - 05 du 16/02/ 1985 relative à la protection e t à l

de la san té d ispose :
"

sous pe ine des dispositions de l
'

article 226 du cod

i l es t in terdi t à tout médec in , chirurg ien den tis te , pharmacien e t aux i l iair

dans l
'

exercice de ses fonc tions de certifier faussemen t et sciemmen t pou

ou nu ire dé l ibérémen t à une personne physique ou morale
"

. J . O . 8 n
°

d

1 995l
'

année

ouvernemen t d
'

insti tuer un cadre j uridique

à l
'

occas ion de l
'

exercice de l
'

activi té médicaleأص@:ثه

.7.en re lation avec la sécuri té sociale, Journal des débats sus visé
,

82( - Voir article 42 de la loi)

.83.1583( - Voir article 79 de la loi)

.83.1584( - Voir article 8 1 de la loi)

ure sous le titre VI II inti tu lé sanctionsه
(85)سأ-نأكلةا

.disciplinaires
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